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LES ENJEUX LOCAUX DANS LES NOUVEAUX ETATS-MEMBRES

Avec l’adhésion des dix candidats, le 1er mai dernier, l’Union européenne a clos un chapitre majeur de son histoire. Du côté des administrations nationales des nouveaux Etats membres (NEM), la pression devrait se relâcher, après l’effort intensif des négociations et de l’adoption de l’acquis communautaire. Pour les collectivités locales, au contraire, s’ouvre maintenant une nouvelle étape. Certes, au cours de la décennie passée, elles ont connu des changements importants liés, d’abord à la démocratisation et à la transition économique, ensuite à la perspective de l’adhésion. Toutefois, comme elles ont été peu impliquées dans les négociations, elles mesurent encore mal l’ampleur des répercussions de cette adhésion et y paraissent peu préparées. Par ailleurs, à l’image des collectivités territoriales des autres Etats membres, elles doivent faire face à de multiples problèmes financiers et sociaux. Il leur faudra relever ce double défi si elles veulent pleinement intégrer la dynamique européenne.
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Les collectivités locales des nouveaux Etats membres 

dans la dynamique européenne
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1 – Des réformes institutionnelles déjà très avancées

A bien des égards, les collectivités locales des NEM se sont trouvées au sortir du communisme dans une situation proche de celle que nous connaissions en France à la fin des années 60. Totalement soumises à un centralisme d’Etat exercé par l’administration nationale, elles bénéficiaient d’un fort attachement de proximité des citoyens, principalement orienté vers la commune. Dès le début des années 90, de grandes réformes ont été accomplies, sous l’impulsion de la Charte européenne pour l’autonomie locale du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux d’Europe - Conseil de l’Europe et sous la pression des revendications plus ou moins fortes des niveaux locaux
. 

Comme dans les autres Etats membres, l’histoire a joué un grand rôle dans les décisions de réorganisation institutionnelle. D’un côté, l’héritage du communisme a créé une méfiance persistante à l’égard des échelons intermédiaires qui avaient alors un rôle exclusif de surveillance. De l’autre, le passé tout aussi douloureux de la première moitié du XXème siècle, marqué par les dérives des revendications identitaires et nationalistes exacerbées (les Sudètes en République tchèque, les minorités hongroises en Roumanie et Slovaquie, …), était encore présent dans les mémoires. D’autres données ont aussi influencé les choix : la taille du pays, sa géographie et sa démographie. Chaque pays a donc cheminé selon sa propre voie entre autonomie locale et cohésion nationale. En définitive, à l’exception des structures fédérales, les NEM couvrent aujourd’hui toute la palette des configurations possibles administratives et politiques (voir Annexe sur l’organisation territoriale dans les nouveaux Etats membres).

Au cours des cinq dernières années, les réformes nationales ont principalement visé la conformité à l’acquis communautaire. On a également assisté à des transferts de compétences vers les niveaux régional et local pour répondre à des préoccupations d’aménagement du territoire, de démocratie locale et d’efficacité administrative. Mais, alors que dans les Quinze ce mouvement de transferts de compétences a surtout permis aux régions de se renforcer, il a touché tous les niveaux dans les NEM. Il devrait probablement se poursuivre puisque des réflexions sont en cours en Hongrie, Lettonie, Lituanie et Slovénie. Par contre, la situation peut être considérée comme stabilisée pour la Pologne
, la République tchèque et la Slovaquie qui viennent d’achever des réformes touchant les collectivités régionales, respectivement en 1999, 2000 et 2002.

Concernant l’échelon local ou municipal, ce souci d’efficacité a conduit à créer une organisation spécifique pour les grandes villes, capitales ou non, en Hongrie, Pologne, République tchèque, Slovaquie et Lituanie. Ces statuts particuliers leur donnent généralement plus de pouvoir, en les assimilant au niveau supérieur de responsabilité locale, et en leur permettant de compter en leur sein des subdivisions supplémentaires, sur le modèle des arrondissements parisiens.

2 – Les ambiguïtés persistantes liées à l’adhésion

Au regard de la question régionale, les négociations d’adhésion ont eu la particularité d’être minimalistes sur le plan juridique et dominées par des considérations budgétaires. De plus, elles se sont déroulées dans un contexte bien moins volontariste en matière de décentralisation qu’au moment de la signature du Traité de Maastricht en 1991. Les conséquences de l’adhésion pour les collectivités locales des NEM restent donc encore très incertaines.

Que n’a-t-on dit de ces 80 000 pages d’acquis communautaire ? Cauchemar de négociateur mais aussi illustration parfaite de la vocation régulatrice et légaliste de la construction européenne. Pourtant, si l’on s’en tient uniquement au chapitre 21
 consacré aux collectivités territoriales, les exigences européennes sont assez basiques : elles tiennent principalement à une obligation d’autonomie locale et de démocratie. Elles portent aussi sur la capacité de gestion des fonds structurels au niveau NUTS II. Aucun modèle particulier d’organisation territoriale n’est promu par l’Union ; la subsidiarité est de règle. En conséquence, comme le déplore Boris Sovic, maire de Maribor et Président de l’Association des municipalités et villes de Slovénie, « Les collectivités locales n’ont pas été suffisamment prises en compte dans le processus d’adhésion. La plus grande partie des négociations a été réalisée par les gouvernements et les parlements nationaux.»
.

Cette situation est d’autant plus regrettable que pour les autres chapitres de l’acquis communautaire, une fois les réglementations nationales adoptées, les collectivités locales se retrouvent en première ligne. Comme le rappelait récemment Louis Le Pensec
 « 70% la législation communautaire s’applique aux villes et régions ». Il suffit de penser, par exemple, aux normes sanitaires et environnementales ou à la sécurité des transports et des immeubles, pour comprendre que cette reprise de l’acquis aura un coût important car elle leur impose de nouvelles tâches et de nouvelles obligations. Or pour l’instant, aucune évaluation précise n’a été effectuée.

Pour ce qui est des fonds structurels, la même situation a prévalu : les montants octroyés à chaque pays ont donné lieu à des discussions âpres exclusivement entre les gouvernements, tandis que les collectivités locales se sont peu faites entendre. En matière de gestion, le souci d’efficacité a même conduit la Commission à faire machine arrière par rapport au discours qu’elle tenait au milieu des années 90. Alors qu’elle avait plutôt eu tendance à encourager les NEM à adopter une organisation régionale, elle a opté en 2002 pour une gestion nationale des fonds structurels, considérée comme plus sûre face à l’inexpérience des administrations locales. Ainsi, sauf pour trois pays (Hongrie, Pologne, République tchèque), qui ont présenté un volet de développement régional, les plans nationaux de développement pour 2004-2006 se concentrent sur des priorités thématiques nationales. Encore convient-il de préciser que dans le cas de la Pologne, qui a adopté le format le plus décentralisé, les programmes régionaux sont tous formatés selon le même schéma et seuls les montants changent. En définitive, la politique de cohésion telle qu’elle est mise en place dans les NEM ne se profile pas comme un instrument d’apprentissage accéléré de planification stratégique pour les collectivités locales. 

Contrairement à la vision qu’en ont généralement les collectivités territoriales des 15, l’entrée dans l’Union européenne n’est pas perçue à l’Est comme une occasion de renforcer l’autonomie locale et de court-circuiter le niveau national, mais plutôt comme un risque de reprise en main par le gouvernement central. En effet, les responsables locaux craignent que lorsque les administrations nationales auront pleinement réalisé l’ampleur des transferts de souveraineté consentis à l’Union, ils essaient de reprendre le pouvoir au niveau local. Ayant recouvré depuis peu l’entièreté de leurs prérogatives nationales, les Etats ne toléreront probablement pas que les collectivités territoriales se profilent comme des concurrentes sur la scène européenne. Par ailleurs, les mentalités évoluent lentement et la majorité de la population dans les NEM ne fait pas suffisamment confiance aux collectivités locales pour leur laisser la gestion des fonds européens. Plus cyniquement, dans les petits pays, les collectivités locales de niveau inférieur disposent de plus grandes marges de manœuvre lorsque l’Etat n’a pas d’administration déconcentrée. Ainsi, l’adhésion s’accompagne-t-elle d’effets mitigés pour les autorités territoriales des NEM.

3 – Les défis d’une pleine intégration dans l’Union

Les collectivités locales des NEM sont-elles prêtes à intégrer pleinement l’Europe des régions ? 15 ans de politique européenne de cohésion économique et sociale ont mis en évidence la base minimale pour une telle participation : un cadre institutionnel stable et démocratique, une gestion irréprochable et une capacité d’initiative ou d’impulsion. A ceci s’ajoute la maîtrise des compétences nécessaires pour faire face aux handicaps structurels propres aux NEM
 et pour coopérer efficacement avec d’autres partenaires privés ou publics, nationaux ou étrangers. 

- Consolider et perfectionner la démocratie locale
Aujourd’hui, toutes les collectivités locales des NEM disposent d’organes de décision démocratiquement élus et les principes d’autonomie locale ont été inscrits dans leurs constitutions. Néanmoins, une fois passé l’engouement des premières années, les élections enregistrent partout de faibles taux de participation. La forte rotation des partis politiques et l’instabilité des gouvernements traduisent également le besoin de renouvellement des formes de participation des citoyens à la vie publique. Or, de l’avis général, l’organisation de la société civile reste très embryonnaire. La méfiance persistante à l’égard des syndicats et des organisations patronales les fragilise. Les classes moyennes ,qui constituent souvent le terreau de la vie associative, semblent pour l’instant très focalisées sur la consommation. Au niveau local, le dialogue avec les organisations non-gouvernementales tarde à se construire, alors que c’est un enjeu fondamental pour la cohésion sociale (voir article de J-M. Fresno). L’inexpérience des deux parties, d’une part, et le piège du clientélisme, d’autre part, expliquent cette situation. Toutefois, le risque est qu’une fois organisées, ces associations privilégient le niveau central comme espace d’enjeu, faute d’interlocuteurs compétents au niveau local, notamment dans les zones rurales (voir article de J-Ch. Lollier). A terme, l’encouragement au partenariat dans le cadre des programmes européens jouera sûrement un rôle de catalyseur, mais cet apprentissage risque d’être plus long dans les pays où les programmes de développement restent centralisés.

- Gérer efficacement les finances locales

En matière financière, l’expérience des collectivités locales des NEM est encore très récente. Globalement, elles disposent de peu de moyens et encore d’assez peu d’autonomie. Les NEM se distinguent des 15 par l’importance relativement grande au sein de la fiscalité locale des transferts de fiscalité d’Etat : ils représentent un peu plus de la moitié de la fiscalité en Hongrie et en Pologne et plus des deux tiers dans les autres NEM.

Néanmoins, la situation évolue progressivement. Les dépenses locales d’investissement sont passées entre 1996 et 2001 de 4,9 à 8,3 Md€, soit une croissance de 11% par an. Cette évolution reflète la mise à niveau nécessaire des équipements collectifs (transports, assainissement, environnement, éducation). Le poids de ces dépenses atteint 2% du PIB et dépasse le taux moyen dans les 15 (1,5% du PIB). Pour l’instant, les collectivités territoriales des NEM sont moins endettées que celles des 15, mais cela s’explique principalement par la brièveté de leur autonomie
.

Le poids de dépenses locales est assez proche de celui des 15 (12,0% du PIB en 2003 contre 12,5% pour les 15), mais avec des écarts importants qui font apparaître le plus grand activisme des collectivités locales des trois principaux pays (Pologne, Hongrie, République tchèque). Toutefois la charge financière pour les habitants reste loin derrière celle imposée aux citoyens des 15 (2680 € en moyenne), sans que les écarts coïncident avec le niveau de vie : plus de 1000 € par habitant en Hongrie, République tchèque et Slovénie, 660 € en Pologne, entre 290 € et 540 € pour les autres et à peine 80 € à Malte, ce qui illustre dans cet Etat insulaire les compétences très réduites confiées aux municipalités
.

Si la perspective de gestion directe des fonds structurels reste encore lointaine du fait des options retenues pour la période 2004-2006 (voir supra), la corruption représente un sujet majeur de préoccupation. Jusqu’à la veille de l’adhésion, la Commission européenne n’a pas cessé d’exhorter les pays candidats à lutter contre ce fléau qui touche autant les niveaux local, régional que national et les plus récents classements de Transparency International continuent de montrer le retard des NEM sur les autres Etats membres. La précarité du statut actuel des élus locaux dans certains pays présente assurément un risque, comme le rappelait récemment Milan Muska,
. 

- Devenir des acteurs du développement local

Dans l’Union élargie, qui compte maintenant 89 355 communes et plus de 250 régions, les écarts structurels se sont considérablement accrus. Alors qu’à 15 les régions de Grèce les plus pauvres (Anatoliki Makedonia–Thraki et Dytiki Ellada) atteignaient à peu près 50% de la moyenne du PIB/habitant européen, à 25 elles paraissent presque riches comparées à celles de Pologne (Podkarpackie, Lubelskie et Warminsko-Mazurskie) dont le PIB/habitant ne dépasse pas 33% de la moyenne européenne. Dans tous les cas, ce sont des régions rurales et assez excentrées. Si l’on prend la liste des 10 régions les plus pauvres de l’Union à 25, on y trouve sans exception les régions frontalières de l’est les plus périphériques. A l’autre extrême, les régions les plus prospères qui dépassent 150% de la moyenne communautaire sont toutes des régions incluant des capitales de l’ouest, Londres, Bruxelles, Luxembourg, Vienne, Paris, Stockholm … et la région de Prague qui se distincte comme la plus riche des NEM (149% de la moyenne européenne) ne fait pas exception à la règle. Les collectivités locales des NEM ne sont donc pas sur un pied d’égalité face à l’objectif qu’elles partagent toutes : offrir à leurs citoyens une meilleure qualité de vie, des opportunités d’emploi et l’accès à des services de qualité. 

En tous cas, pour tirer pleinement profit de l’adhésion, elles doivent être capables le plus vite possible de concevoir des projets susceptibles de recevoir des financements européens et d’attirer des opérateurs privés ou issus de la société civile qui bénéficieront eux aussi des fonds. Ainsi pourra s’enclencher le développement économique et social de la région ou de la zone.

Ce nouveau rôle pour les collectivités locales ne va pas de soi : il les oblige d’abord à changer de références, en acceptant parfois d’être mises en concurrence avec d’autres municipalités ou régions ou, au contraire, en cherchant à s’allier avec d’autres collectivités pour se renforcer mutuellement (voir article de W. Tiefensee). Il les force à se doter de compétences internes pour définir leurs priorités et leur stratégie de développement. Concrètement, il implique un effort accru pour la formation des agents et une vraie politique des ressources humaines. Néanmoins, alors que les NEM avaient pu compter sur les jumelages pour apprendre des anciens Etats membres les meilleures méthodes pour adopter l’acquis communautaire, ce type d’échanges de bonnes pratiques ne seront plus cofinancées par l’Union européenne à l’avenir.

Cette nouvelle posture conduit également les collectivités à faire un effort pour améliorer les services rendus à la population. D’ores et déjà, on assiste au développement de coopérations intercommunales, solution souple et opérationnelle qui permet d’atteindre une taille critique pour la gestion des services aux populations et de pallier la trop petite taille des communes dans certains pays, sans pour autant s’engager dans une réforme institutionnelle risquant de se heurter à de fortes oppositions. Pour aller au-delà, les collectivités commencent à se lancer dans des formules de gestion déléguée ou de partenariat privé-public. Pour l’instant, les expériences sont encore timides.

Enfin, certaines collectivités ont compris qu’elles devaient participer activement à des réseaux de coopération, non pas simplement pour recevoir des fonds mais aussi pour apprendre des autres, ou pour influencer les décisions qui les concernent aux niveaux national ou européen.

Conclusion : 

« L’Europe de demain se construit aujourd’hui au niveau local » se plaît à répéter Peter Straub, Président du Comité des régions
. Dans le contexte de l’élargissement, cette phrase se charge d’une dimension encore plus volontariste et se transforme en défi. Après avoir traversé 15 ans de transition économique et des réformes institutionnelles, les collectivités territoriales des NEM doivent maintenant s’adapter aux méthodes et aux habitudes de travail de l’Union. L’enjeu est d’importance, autant pour elles que pour la cohésion de l’Europe à 25.
L’organisation territoriale dans les Nouveaux Etats membres

Source : AFCCRE (Europe Locale –numéro spécial novembre 2004)

CHYPRE

389 communes (population moyenne : 1 800 habitants)

Les compétences des municipalités sont relativement importantes (eau, voies et ponts, nettoyage des rues, santé publique …). 4 municipalités (Nicosie, Limassol, Larnaka et Paphos) disposent de pouvoirs délégués en matière de planification et d’aménagement du territoire. Les communes tirent leurs revenus des impôts locaux et des subventions annuelles de l’Etat. Dans la pratique, les petites communes se trouvent dans une position bien plus fragile que celle des municipalités. Il n’existe pas de subvention annuelle garantie de l’Etat qui exerce d’ailleurs sur elles un contrôle plus important. 6 districts déconcentrés de l’Etat supervisent les actes des communes.

ESTONIE

241 communes (population moyenne : 5 600 habitants)

Le conseil municipal est élu pour 3 ans. Les compétences des communes sont relativement vastes (éducation jusqu’au secondaire, social, logement, eau et déchets, planification, voirie, transports …). Environ la moitié des recettes locales proviennent de l’impôt sur le revenu, qui est fixé et perçu par le gouvernement central. 15 comtés déconcentrés de l’Etat supervisent les actes des communes et les conseillent. Les communes sont près de 90 % à coopérer afin de favoriser la mise en commun d’un service.
HONGRIE

3 158 communes (population moyenne : 3 200 habitants)

19 départements

Parmi les dix nouveaux Etats membres, la Hongrie est le pays où les collectivités locales disposent de la plus grande autonomie. Le dirigeant politique et administratif de l’exécutif local est le « Bourgmestre », élu au suffrage universel pour 4 ans dans les villes de moins de 10 000 habitants, par le Conseil dans les autres. Les communes disposent d’une large autonomie et de compétences étendues (infrastructures, éduction, santé, eau, déchets …). Au niveau des départements, les Conseils départementaux sont élus au scrutin de liste pour 4 ans. 22 villes ont un statut départemental. Chaque département comprend un bureau de l’administration nationale chargé de superviser les décisions des communes. Seules les communes sont habilitées à lever des taxes et à recevoir une part des impôts provenant des impôts nationaux. La Hongrie comprend 7 régions administratives.

LETTONIE

547 communes (population moyenne : 4 300 habitants)

26 départements

Les compétences des communes sont relativement importantes (éducation, voirie, logement, santé, solidarité …). Leurs activités sont contrôlées et coordonnées par les départements qui gèrent les transports et la protection civile. Les collectivités territoriales lettones ne peuvent pas décider l’institution d’un impôt local direct et ne disposent donc pas de ressources propres.

LITUANIE

61 communes (population moyenne : 60 500 habitants)

Les conseils municipaux sont élus pour 3 ans. Les compétences des communes sont vastes et elles sont soit propres (enseignement premier cycle, services sociaux et de santé, sécurité, emploi …), soit partagées avec l’Etat (état civil, sécurité civile, versement des prestations sociales …). Les ressources financières des collectivités locales sont constituées par les impôts locaux et les transferts de l’Etat. 10 comtés, qui n’ont pas d’organes élus, représentent l’administration déconcentrée de l’Etat. Ils ont une influence indirecte sur les communes.

POLOGNE

2 489 communes (population moyenne : 15 500 habitants)

373 départements

16 régions

La structure administrative polonaise s’articule autour de trois niveaux : communes (« gminas »), départements (« powiats ») et régions (« voïvodies »). La voïvodie est constituée d’une assemblée élue au suffrage universel et d’un exécutif collégial, tous deux présidés par le « maréchal », ou président. La voïvodie est compétente dans de nombreux domaines (action économique et culturelle, santé, services sociaux, eau, voirie, environnement). Elle sert également de circonscription déconcentrée de l’Etat. Le powiat est constitué d’un conseil élu au suffrage universel et d’un exécutif dirigé par un « staroste ». La commune est toujours l’échelon décentralisé le plus important. Dirigé par le maire, la commune est responsable de toutes les missions qui n’ont pas été attribuées par la loi à une autre entité administrative (aménagement du territoire, voirie, environnement, éducation, social, logement, transport …).

MALTE

68 communes (population moyenne : 5 800 habitants)

Les compétences des communes sont relativement peu nombreuses (déchets, routes municipales, jardins publics, établissements sportifs et culturels, tourisme, jeunesse, assistance sociale). Elles doivent, par ailleurs, être consultées au cours des processus de planification et de décision pour toutes les questions qui les concernent directement. Les budgets des conseils municipaux restent peu élevés et la part des dépenses publiques qui leur est affectée est extrêmement faible.

REPUBLIQUE TCHEQUE

6 258 communes (population moyenne : 1 600 habitants)

14 régions

Les communes agissent dans de nombreux domaines (police, logement, urbanisme, éducation, santé, services sociaux, environnement, déchets …). Il existe des villes dites statutaires (treize, dont Prague) qui ont le droit de se diviser en districts, chacun d’eux bénéficiant de sa propre administration conduite par un maire, alors qu’à la tête de la ville se trouve un lord-maire (primator). Les régions, de création récente, sont en particulier chargées de l’élaboration du programme de développement régional.

SLOVENIE

193 communes (population moyenne : 10 300 habitants)

Les compétences des communes sont nombreuses (sécurité civile, éducation primaire, logement, environnement, sécurité sociale …). Le nombre croissant de communes a toutefois affaibli les capacités personnelles, financières et fonctionnelles des collectivités locales. Les communes disposent de 35 % du montant de l’impôt national sur le revenu, mais 75 % d’entre elles sont tributaires des subventions de l’Etat. 58 circonscriptions administratives déconcentrées assurent le suivi de plusieurs communes pour l’exécution des compétences déléguées de l’Etat.

SLOVAQUIE

2 920 communes (population moyenne : 1 900 habitants)

8 régions

Les communes sont dotées d’un conseil municipal et d’un maire, élu au suffrage universel direct pour 4 ans. Elles peuvent gérer leur propre budget et percevoir des impôts. Elles bénéficient de pouvoirs relativement étendus (déchets, eau et assainissement, logement, voirie …). Les régions sont compétentes dans les affaires sociales, la coopération internationale, la stratégie régionale. Le Président est élu pour 4 ans au suffrage universel direct.
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